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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffre~. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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II. TRAVAUX DU CŒ~IrrE

2. Mandat du Comité special;

4. Le Comité a élu le bureau suivant :
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sécurité et consultations;

- l -

Etats du littoral et de l'arrière-pays4~

3. Définitions;

Pré;.ident IL Hamilton S. .Amerasinghe (Sri Lanka)

Vice-President J.'1. Raden Kusumasmoro (Indonésie)

Rapporteur . n. l·'Ioise A. l:\akotosihanaka (Iladagascar).

1. Buts et incidences de la Déclaration faisant de l'oc0an Indien une
zone de palx;

6. Comme la résolution 2992 (XX~II) ne prévoyait pas l'établissement de documents
officiels, le Secretariat a préparé, à la demande du Président et avec la coopé
ration des membres du Comité, un document reproduisant sous des rubriQues
appropriées les principales opinions exprimées par les membres pendant la
discussion (annexe II). Le Comité a consacre son attention aux questions suivantes

3. Le Comité a tenu Il seances au Siège de l'Orgp.nisation des IJations Unies
entre le 27 février et le 4 octobre 1973.

2. L'Assemblee générale a décide en outre que le Cowité serait cop.~osé des
Etats suivants : Australie, Chine, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Japon, I.:adagascar,
Malaisie, l'laurice, Pakistan, RepubliClue-Unie de Tanzanie," Sri Lanka, yémen et
Zambie.

5. Pour étudier les incidences de la propositioL tendant à faire de l'océan Indien
une zone de paix, le Comité etait salSl d'un document de travail, daté du
12 mars 1973, présenté par Sri Lanka et décrivant dans leurs grandes libnes les
principaux aspects de la Question (annexe 1).

1. Par sa résolution 2992 (ZXVII) en date du 15 décenbre 1972, l' l~SSeT!?blée
générale: 1) a décide de créer un comité s~êcial de l'ocean Indien, cOl.~osé de
15 membres au maximum, charCe d'étudier les incidences de la proposition tendant
à faire de l'ocean Indien QDE: zone de paix, eu egard particuli~re~ent aux ~esures

pratiques qui pourraient être ~rises en vue de pronouvoir les oèjectifs de la
résolution 2332 (XXVI) ~e l'Assemblée générale, en date du 16 déceTIbre 1971,
intitulée "Déclaration faisant de l'ocean Indien une zone de paix", et com:pte dûment
tenu des intérêts de la securite des Etats du littoral et de l'arrière-pays de
l'océan Indien et des intérêts de tout autre Etat en conformité avec la Charte des
Nations Unies; et 2) a deJ'1andé au Comité de faire rap~ort à l'hsseBblée générale
lors de sa vinGt-huitième session.
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6.

b.

9.

Grandes puissances et prlrl.c-=-_t-3..~X usagers maritimes de l'ocean Indien
question des consultations;

Aspects du contrôle des arnEGents ~t d~ désarmement de la zone de palx;

Bases militaires ~tranEères;

Territoires coloniaux;

:Croit de la mer

l
l
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u
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b) Utilisation des ressources de la mer;

a) Literté de navigation et de corr~unication;

n
m
o

T. L'examen des buts et incidences de la Déclaration ainsi que du mandat du
Comité, a aidé celui-ci à définir les principaux aspects de la question dont il
était saisi et a ouvert la voie d une discussion générale sur tous les autres
points ènUffierés au paragrap:r~e ~erêcêdent.

10.

Il.

Etude technique du Secretaire Général;

Projet de résolution pour la vingt-huitième seSSlon de l'Assemblée
genérale.

1:

8. La question des définitions, mise en relief au début de la discussion, a
porté sur des problèaes tels que les limites ou les fronti~res de la "zone de
:;.Jaix ll et le sens précis 0:.:. donner à. des expressions telles que "Etats du littoral et
de l' q,rrièrë ·~jays", "bases militaires ;2tran,ô~res" et "contexte de la rivalité des
grandes puissances". :ln a estimé qu'il serait indispensable de formuler des
définitions exactes, mais pas à la phase initiale de l'étude confiée au Conit~

spécial. Cet aSIect de la question a fait ltobjet d'un examen préliminaire qui
n'a abouti à aucune conclusion.

9. En ce oui concerne le rôle des Etats du li~toral et de l'arrière-pays de
l'ocean Indien, les memores ont eu ;1. l' esprit les passages pertinents de la
Déclaration ainsi que de la résolution 2992 (XXVII). Ils ont exprimé des avis
très divers sur la façon dont les Etats IJourraient contribuer au mieux il la réali
sation des buts de la Déclaration; ainsi, a) les Etats du littoral et de lfarri~re

pays de l'océan Indie~ devr~~ent arriver â urie ~osition commillle grâce ~ des consul
tations suivies; b) ils devr~jent affirmer Qu'ils sont résolus à régler les
différends qui ~0urraient survenir entre eux par la voie de négociations pacifiques
et sans recours a la force, conforuément au principe du respect mu+~el de la
souveraineté, J.e l'incl~pendance et de l'intéGrité territoriale des Etats, étant
entendu qu'il n'y a ras de limite ~ l'exercice du droit je recourir a la force en
cas de lé.sitirne dt-fense contre une attaClue arnée et de revendication du droit 2 la
libre d~terTIination; c) il faudrait rrorlouvoir et assurer des conditions de sécurité
dans la région en vue de renforcer l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité
territoriale des ~tats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien. On a
~Galement avancé l'id~e que, lors de l'exanen des questions me~tionné~s dans,le
présent para;rafhe) il faudrait se référer à la Charte des Natlons Unles et a la
Déclaration ~elative a~~ princi~es ou droit intern&tionRl touchant les relations
amicales et l~ coop&ration entre les Etats conformément l la Charte des Natiüns Unies.

.. l +~..... .... .-.' ~ '- ... t f ....Il a eGa e~env ète sugGere de convo~uer ~ lli~ TIoment ou a illl au re, une con erence
des Etats du littoral et de l' arridre-~-ays afin de leur ?ermettre d'arriver à une
position con~une.
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10. La plupart des neEbres ont estilYie que si les ~tats ,j,;. litt0.r~11 et '..:-:::-
l , "..... '1 l' " l -" "..... ". " "-' .arrlere-"lïays c...e oc 1;:; an nc.aen }:a.rvE:!l·:uer..t ~ i.1ne .rOSJ.t,10:.::-i. cO:.:":~.·,.lLE:, LL::' SéT0.l,::;ri":'

• TYl ......eme d'enta ......er Q~es conc;Ul.~t"'''''l"CY'- 'T ...",- ~·"1-c r'~';""'c!ancç-,," ~t·· -; -,... -·ri ..~t"l·:rr-·9y'a ~,'- .Do ,lU. o.J av .!..l..:;) avec l.ev gr::...,!l'~C:~ .:.,UJ.ù,..; ..v.l. ,_,,:;, ':; ..... t::;:; .:.. U'_J..:..,:c__ ,-, •

"t" ~ l' / T~" f' t' l _/ l +' ". 1 '"usagers m.arl lnJ.es ae ccea.n ....nal.en, CCI:. OTI::E::r.:.en,:::. ::. ~lec_ara ..... lGn ~'-:' '-:" .8. r';;3C-

l + " 2992 (yvITII) cl··..... / ~.... -,.. .p" 1 l l' ." - ~-.-'. 1Uulon .d>' V • Pi a ::;e:L.e Séance (lU LO!:lte Sp-2Cla~,...:...e L.j. J'UT:::' );j i .--.;, .....e
P ,P -d t d '" dt' - " / "f'" 1 ~ ~reSI en a onne un a:?erçu e CE;r allles des C2,uestlcns S!eCl_lques sar _EE:'.:Uë.LLP.S
il faudrait arri7E:r & un accord avant de r;::Juvoir ew.t~!·.':;r ces consultpti0r..3 et
il a mentionne en particulier les rcints suivaLts : a) l'GliDin~tion de l~ rivalit~

des grandes puissances et la su!,>pression ùe tou.te pr~sence r:~ilitaire ét raEgt:r~ (' -'iS

la rGgion; b) l' engager.J.ent par les puissances L'lcl[aires cie na ~=8.S .ièr.10yer il' Rrr.~es
nucléaires dans la r~gion; c) IteliEination de toutes les èases 8t installatioLs
militaires étrangères de la réGion et l'interdiction de creer cie nouvelles ba2es
ou d'agrandir les bases existantes.

11. A cet égard, certains rr~ei:lbres ont aprelé l' attentim:: sur la question.iës bases
militaires étrangères, en particulier celles conçues dans le contexte ie la rivalit~

des grandes puissances. On a fait observer que le but recÎlerche devrait être
de soustraire la zone de l'océan Indien du chaù~ des rivalités et conflit~ ~ntre

grandes puissances et de la libérer de Ou. es nilitaires conçues dans l con~E:xte de
ces rivalités et de cette compétitio~. On a avancé êg~leEent que le Comité devrait
tenir co~pte des ~ositions des granaés puissances et des principaux usag~rs raritiffies
cie l'océan Indien, étant donne ClU"ils s'inté:::-essaient de près ~ ce qui se r~~sse dane
la région et pouvaient influer sur le cours des événements; si lé Comité nE:
benéficiait pas, dans ses travaux, de l'appui de ces puissances, il ~e parviendralt
pas à réaliser les objectifs de la Déclaration. Le Comité s'est éGalerent ~e~che

sur la Question du statut des territoires de l'océan Indien ~ui se trouve~t e~core

sous domination coloniale. On a ée:aler:=.ent insist~ sur le f'ai t que la l'r&2E::L~e (le
régimes racistes aux confins de lé, r~?ion 2.11éüt }: l t encontr'2 G2 la n:::>ticrl ~~ 1 un
océan Indien considéré comn~e zone dè paix.

12. On a reconnu la necessité de promouvoir des mesures de contrôle des arr::.esents
et de désarmement qui contrib~sraient à l'etablisseuent de la zone de r2ix, On a
souligne aussi les responsabilités respectives des Etats au littoral et de Itarrière
pays de l'océan Indien ainsi Que des grandes puissances extérieures à la ré~ion et
des principaux usagers 8arjtimes de l'ocean Indien. A cet egard, certains Be~bres

t l / l t" d l d/ 1/ " t- dl;' 0 t" ~ lon sou eve a ques lon e a enuc earlsa lon e a reGlon. n a ~5 lre ~ue es
Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'ocean Indierï devraient appuyer des
mesures de contrôle des armements et de dêsarme~ent confor~es b~X objectifs r~sionaux

et particulièrement propices à la réalisation des buts et objectifs de la Déclaration
faisant de ~'ocêan Indien urLe zone de paix.

13. Certaines questions relatives au droit de la Eer ont été sc~levèes Q~~2 le
cadre du maintien de la paix et de la stabilité dans la r~Gion de 1loc~3n I~l~ieJ.

On a avancé l'idée Clue la liberté de naviGation !le devrait être s0unise C'.l' ":. l,~

juridiction raisonnable et nécessaire de l!Etat côtier sur ses possessio~2 et a~

droit QuIa ledit Etat d'explorer et dtexploitèr les ressources naturelles aJjacentee
et de protéger son environnement. On a éGale~ent appelé l'attention sur la
nécessité d'assurer la liberté de FassaGe sans en~rave dan~ l'oc2an Indieu ~i!lsi

que la liberté d'accès aux ports des pays de la reGion en vue de la réalisa:tion
des prograrJm.es de coopération econo:c:.ique , du COI:'~::erce et J.' ftutres utilisations

. f· E / "" l ... "t / ~ / ~ . "t' tt tpacl lQues. n outre, on a evo~ue a neceSSl e Ge creer des conûl lcn2 l''2:r~':eG.n

aux Etats de la région d'exercer pleinement leurs droits souverains s~r le2

•
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ressources naturelles, non seulement sur terre malS également dans les limites Qe
leur jurdidiction sur les mers et le fond des mers. A cet égard, on a déclaré que
tOllt système qui ne tiendrait pas compte des intérêts des Etats eôtiers et
de leur souci léGitime d'exercer leur juridiction sur les ressources situées dans
une zone adjacente de largeur adéquate risquerait d'être inapplicable et ne favo
riserait pas la cause de la paix et de la stabilité dans la région de l'océan
Indien. On a estimé Que la prochaine Conference des Nations Unies sur le droit
de la mer constituerait peut-être la meilleure occasion de proceder à des accom
~odements mutuels et d'arriver à une entente dans l'intérêt de l'harmonie régionale.

14. Au cours de la discussion, on a suggeré qu'une étude du Secrétaire général
30it faite en 1974 avec l'assistance d'experts consultants et qu'elle contienne
des renseignements de bonne source sur la présence militaire des grandes puissances
dans l!ocean Indien, de façon Que le Comité soit mieux à même d'en évaluer les
incidences. On a estime Que si cette étude était etablie en cooperation avec
les grandes puissances, elle n'en aurait que plus de valeur. On a declare que les
definitions pourraient avoir une importance fondamentale pou~ cette étude et qu'il
serait sans doute bon de convenir tout d'abord des définitions pertinentes.

15. Les membres se sont accordés à penser que le Comité spécial devrait poursulvre
ses travaux et qu'à l'avenir il conviendrait d'établir des comptes rendus ana
lytiques de ses seances.

16. On a également avance l'opinion que le Comité pourrait être l'organe approprié
pour des échanGes de vue sur les que~~ions d'ordre régional que pourraient poser
le contrôle des armements et le désar~ement.

17. Outre les seances mentionnees au paragraphe 3 ci-dessus, des seances officieuses
ont eté organisees sur l'initiative de H. H. S. Amerasinghe à l'intention des
Etats du littoral et de l'arrière-pays en vue de les tenir au courant des travaux
du Comité et d'obtenir leur avis sur les principales questions examinees (voir
annexe III).

10. A la demande du Président, le Secrétariat a établi une bibliographie
concernant l'ocean Indien (annexe IV).
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P1INEXE l
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(

Introduction

Sri Lanka document de travail=

1. Par sa résolution 2992 (XXVII)~ adoptée à sa vingt-septième session (1972),
l;Assemblée générale a décidé de nommer un Comité spécial de l'océan Indien,
composé de 15 membres au maximum, chargé diétudier les incidences de la proposition
tendant à faire de l'océan Indien une zone de paix 5 eu égard particulièrereent
aux mesures pratiques qui pourraient être prises en vue de promouvoir les objectifs
de la résolution 2832 (:XXVI) en date du 16 décembre 1971, intitulée : î1Déclaration
faisant de l'océan Indien une zone de paixii

, compte dûment tenu des irItérêts de
la sécurité des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien et des
intérêts de tout autre Etat en conformité avec les buts et les principes de la
Charte des Nations Unies, et de :..:'aire rapport à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-huitième session. Le COII1ité spécial se compose des membres suivants :

Australie, Chine, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Japon, Madagascar, Malaisie,
Maurice, Pakistan, République-Unie de Tanzanie, Sri Lanka, yémen et Zambie.

2. On se rappellera qu'à sa vingt~sixième session, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 2832 (XXVI) en date du 16 décembre 1971~ intitulée : iiDéclaration
faisant de l'océan Indien une zone de paix· l

, où elle s Î est efforcée de donner une
définition définitive de la notion de zone de paix. On trouvera les principaux
éléments de cette notion dans les paragraphes 2 et 3 de cette résolution~ qui
se lisent comme suit :

ï12. Demande aux grandes puissances, conformément à la présente
Déclaration, d'entrer immédiatement en consultation avec les Etats du
littoral de l'océan Indien, en vue :

a) D'arrêter le processus d'escalade et d'expansion de leur présence
militaire dans l'océan Indien;

~ Paru le 12 mars 1973, sous la cote A/AC.159/L.2.
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b} Dr~liminer de l~océan Indien toutes les bases, installations.
militaires et services de soutien logistique, la mise en place dtarmes
nucléaires et d'armes de destruction massive et toute manifestation de la
présence militaire des grandes puissances dans l'océan Indien conçue dans
1e contexte de I.a rivalité des grandes puissances;

3. Demande aux Etats du littoral ~t de l'arriere-pays de l'océan Indien.
aux membres perman~nts du Conseil de securite et aux autres principaux usagers
maritimes de l'ocean Indien, pour s'efforcer d'atteindre l'objectif consistant
à établir un système de securité collective universelle sans alliance militaire
et à renforcer la. securite internationale au moyen de la coopération régionale
et autre t d'entrer en consultation en vue d'a.ppliquer la présente Déclaration
et de prendre les mesures voulues afin que :

a) Les navires de @~erre et les avions militaires ne puissent pas
utiliser l'océan Inàien à des fins de menace ou diemploi de la force contre
la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indép'endance d'un Etat
quelconque du littoral ou de l lr arrière-pays de l'océan Indien. en violation
ties buts et principes de la. Charte des Nations Unie$;

b) Sous réserve de ce qui précède ainsi que des normes et principes
du droit international, le droit de .tous les navires de tous les pays d'utiliser
librement et sans entrave la zone ne soit pas affecté;

c) Des dispositions appropriées soient prises pour donner effet à tout
accord international qui pourra finalement être conclu pour que l'océan Indien
demeure une zone de paix."

3. Il importe maintenant que les Etats du littoral et de l'arrière-pays examinent
J..es mesures à prendre pour que le comité spécial s'acquitte de son mandat, et il
est souhaitable ri cette fin qufils s'entendent sur la position commune il arrêter
tant au sein du Comité spécial lUi-même qu'au cours des consultatiops qui devront
nécessairement être menées avec 1es grandes puissances, les membres permanents du
Conseil de sec'uritê et les autres principaux usagers maritimes. Il importe également
qu'ils ntaient eux-mêmes aucun doute sur la nature et la portée de la proposition
et des mesures envisagées, afin qu.'ils soient animés d'une vo1.onté commune d'agir
et que leur action collective soit ef~icace.

Notion de zone de paix

4. La Déclaration relative à: la. zone de paix envisage la creation au sein de
1 t ÔCean Indien di une zone de paix exempte dt armes nucléaires s où des conditions
de paix et de tranquillité seraient assurées par l'exclusion des rivalités et de
la compétition entre les grandes puissances, ainsi que par l'élimination des bases
conçues dans le contexte de ces rivalités et de cette compétition. La Déclaration
vise également à contribuer à diminuer les tens·ions internationales générales, à
renforcer la paix et la sécurité internationales et à assurer aursein de la région
des conditions de sécurité qui rendraient inutile et superflue. la conclusion
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A l'issue des négociations et de la discussion à l'Assemblée générale et
compte tenu de considérations pratiques, les Etats ci-après ont été considérés
comme Etats du littoral et Etats de l'arrière-pays de l'océan Indien :

d'alliances militaires avec des Duissances exterièures et J.e maintien de bases..
militaires avec les installations et l~s seryicés connexes. Ceci permettrait aux
Etats de la région de donner plus dtatt~I~ion à la tâche de "reconstruction economique
et sociale.

!..tats du littoral et de 1 t arrière-pays

5. Il faudrait tout d'abord déterminer quels sont les Etats pouvant être consideres
comme Etats du littoral et Etats de l t arrière-pa.ys aux fins de la proposition.

Afghanistan
Arabie Saoudite
Australie
BahreIn
Bhoutan
Birmanie
Botswana
Egypte
Ethiopie

Inde
Indonésie
Irak
Iran

Kenya
Koweit
Lesotho
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maldives

Maurice
Népal
Oman
Ouganda
Pakistan

Qatar
République-Unie

de Tanzanie
Singapour
Somalie
Souaziland
Soudan
Sri Lanka

Thailande
Yémen
Yémen démocratique
zambie
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. Si un Etat quelconque ayant une partie de son littoral sur J f océan Indien. ne
figure pas sur cette liste, c'est parce qu'on" à estimé qufil s' interesse au premier
chef à son littor~ atlantique. Il conviendrait toutefois de tenir cet Etat informé
des délibérations d.u Comité' spécial. La procéd1.lre 8f>propriée à cette fin pOurrait
être déterminée en temps voulu..

Renonciation à l 1 emploi de la forc~

6. La création d'~e zone de paix dans une région du globe présuppose que les
Etats qui en font partie renoncent à recourir à la menace ou à l'èmploi de la force
contre tout autre Etat de cette région et affirment leur détermination de régler
leurs différeu~s par des moyens pacifiques et sans recourir à la force, conforme!llent
à la Charte des Nations Unies et à la Declaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats
conformement à la Charte des Nations Unies. Le droit de légitime défense serait

" ff· ~rea ~rme.
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7. Le principal danger de la course aux armements dans la région de l'ocean Indiens
ou dans toute autre région, tient à la presence d'armes nucléaires et d'armes de
destruction massive. Il est suggéré que les E~ats du littoral et de l'arrière-pays
de l'ocean Indien qui ne l'ont pas encore fait envisagent, comme gage de leur
bonne foi et de leurs bonnes intentions il d f adherer au Traité interdisant de placer
des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers
et des océans, ainsi que d~~s leur sous-sol (Traite relatif à ltinterdiction des
8.L-mements sur le fond des mers), ou de ratifier ce traité.

8. Il serait entendu que toute limitation ou toute restriction que les Etats
s'imposeraient eux-mêmes à cet égard découlerait de décisions prises par ces
Etats dans l'exercice de leurs droits souverains, comme il est prévu dans le
Traité de Tlatelolco.

Limites~de la zone de paix

11.
qu'
enl
cat
api

Mét-
12.
son

la

9. La définition des limites de la zOne de paix est une des questions qu'il
faudrait examiner en premier4 tfoute déifinition de ce genre comporte deux aspects :

a) Un aspect territorial;

Un aspect géographique.

que
leu

Au
ave
per
1'0

En ce qui concerne les limites territoriales, la définition adoptée dans le
Traité relatif à l'interdiction des armements sur le fond des mers pourrait servir
de modèle.

Les limites géographiques devraient être définies par la latitude et la
longitude.

Il serait également nécessaire de s'entendre sur la définiti0n de l'expression
"base militaire étrangère" aux fins de l'application de la Déclaration.

Le statut des îles de l'océan ~ndien placées sous la mainmise ou l'occupation
étrangère devrait être soigneusement examine lors de la définition des limit€s
de la zone ae paix.

~ilisations·pacifiques de Ito~éan Indien

10. Il devra être convenu, ainsi que les résolutions adoptées par l'Assemblée
générale l'indiquent expressément, que le régime de la zone de paix garantira
à tout moment l'utilisation de l'ocean Indien à des fins pacifiques, notamment
le commerce et la navigation marchande, et que le passage des navires de guerre
dans l'ocean Pacifique sera a~torise à condition que ce passage ou la présence de
ces navires ne constitue pas une menace à la souveraineté et ~ l'intégrité terri
toriale des Etats du littoral et de l'arrière-pays ou un danger pour la paix,
l'ordre public et la sécurité de ces Etats.

- 8 -
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Application

11. Pour ce qui est du mécanisme d'application de l' instrumeut international quel
qu'il soit qui portera creation de la zone de paix, plusieurs méthodes sont à
envisager. Les méthodes qui semblent stimpo~er au p:r-emier El.bord s('nt, soit l.tappli
cation de 1. t instrument internation8~ par les Etats p~,l..ties ï.-}.x-mêIDPS J soit son
application par l'intermédiaire d ttme autorité .i_ntern8:tiona.:i~.

Méthodes de travail du Comité spécial

12. Il est proposé qu'au premier stade de ses travaux le Comité spécial consacre
son attention aux tâches suivantes :

a) Répertorier les manifestations de présences militaires étrangères dans
la région, y compris les bases militaires;

b) Envisager des propositions tendant à etablir un programme échelonne pour
que les puissances étrangères éliminent progressivement toute manifestation de
leur présence militaire et y renoncent définitivement.

Au moment voulu, il faudrait que le Comité spécial procède à des consultations
avec le groupe formé par les Eta.ts du littoral et de l'arrière-pays, les membres
permanents du Conseil de sécurit6 et les autres principaux usagers maritimes de
l'ocean IndienlD
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ANnEXE II

Extraits de d2clarations prononcées lors de la discussion
générale au sein du Comité spécial de l'ocean Indienx

A. OEJECTIFS ET EICIDEHCES DE TA DECLARATION FAISANT DE L'OCEAN
IIJDIEIJ UITE ZOiIS DE PAIX /RESOLUTIon 2832 (XXVIl!

liLes ob.jectifs de la nroposition, à distin?;uer de ses incidences 7 sont de creer
dans la région de l'ocean Indien une zone exempte d'armes nucleaires où la paix
serait assurée par l'exclusion d.es rivalites entre les grandes puissances ainsi que
par l'élimination des bases conçues dans le contexte de ces rivalités. Il (Sri Lanka,
6ème séance.)

iiLa zone de llocéan Indien appartient aux pays et aux 1?euples de cette région ...
Si l'on veut concretiser reellement la juste proposition tendant à déclarer l'océan
Indien zone de paix 5 il est essentiel, tout d'abord, d'arrêter l'expansion militaire
des deux superpuissances et leur lutte pour l'hégemonie dans la région de l'ocean
Indien, de su~~rimer toutes les bases militaires étrangères de l'ocean Indien et de
son littoral, de faire se retirer toutes les forces armées étrangères qui s'y
trouvent et d'interdire à toutes les puissances nucléaires de déployer et d'utiliser
des armes nucleaires dans la region de l'océan Indien, et s tous les vaisseaux de
~uerre et avions wilitaires étrangers d'utiliser l'ocean Indien pour empiAter sur
la souverainetê 7 l'intégrité territoriale et l'indépendance des Etats du littoral
et de l;arrière-pays de l'ocÉan Indien. Tant que les bases militaires dejà
installées ou envisagées par les deux superpuissances dans l'océan Indien et ses
environs ne seront pas supprimees, et tant q~e les menaces flilitaires qu'elles posent
continueront et que leur eÀ~ansion navale et les activités de leurs sous-marins
nucléaires se poursuivront, il ne saurait être question de parler de paix dans la
ré~ion de l'ocean Indien.

Il est evident que ~our cr2er la zone de paix de l'ocean Indien, il faut
éGalement que les ~ays de cette r~gion fondent leurs relations sur les ~rincipes

du respect réciproque de leur intégrité terr:i.toriale et de leur souveraineté de la
non-agression, de la non-ingérence dans leurs affaires intérieures respectives, de
l'égalite et des avantaGes mutuels et de la coexi3tence pacifique, et qu'ils
joignent leurs efforts pour slopposer l l'hégémonie et à la uolitique d1expansion
et d'agression des grandes Duissances. ÏÎ (Chine 5 5ème séance.)

ULes objectifs que l'on vise en voulant faire de l'océan Indien ll..n.e zone de paix
sont doubles. D'une nart, on cherche à diflinuer les tensions internationales en
mettant un frein à une évolution qui risque d'entraîner l'extension de la course

x Le present document a été établi par le Secretariat sur la demande du
President du Cowité special. Il expose, sous les titres a~~ronriés, les opinions
expriwees par les me~bres sur les principaux problèfles dont le Comité a débattu au
(~ours d.es séances o~u 'il a tenues du 21 au 25 mai et du Il au 14 juin 1973.
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aux armements et le maintien ou la création d'alliances rilitaires dans la req,ion.
D'autre part, il s'agit d~ maintenir la naix et la s2curité internationales et de
~réserver l'indépendance~ la souveraineté et l'inté~rite territoriale des Etats de
la région par des ~oyens autres ~ue des alliances ~ilitaires~ dans l'intérêt du
développe~ent social et econowi~ue.

Le principe fondamental sur lequel reDose la notion d'une zone de nalX est
, . , . l' i '" . , , ." ,qu II s aglt a non pas d une ~esure de dcsarme~ent ~alS Q une mesure destlnee a

renforcer la paix et la sécurité internati onales . ITéanmoins, on ne neut nier Clue
ces deux domaines soient étroitement li~s et que les succès remnortés dans l'un
augurent favorable:r1ent des réussites dans l'autre. Ayant cette interdé-pendance :
l'esprit, l'Assemblée générale, au paragr~lhe 2 de sa rpsolution 2832 (XXVI),
demande aux grandes puissances d'entrer iI1mediatement en consultation avec les Etats
du littoral de l'ocean Indien, en vue d'arrêter le processus d'escalade et
d'expansion de leur présence militaire dans l'ocean Indien et d'éliminer de lioc~an

Indien toutes les bases, installations militaires et services de soutien lo~istique,

la ~ise en place d'armes nucléaires et diarnes de destruction massive et toute
~anifestation de la nresence militaire des ~randes puissances dans l'océan Indien

,~

conçue dans le contexte de la rivalité des grandes nuissances ... Au paragranhe 3
de la même résolution~ l'Assewblée considere un autre élément de cette notion.
Elle cherche a établir un système de sécurité collective universelle sans alliance
militaire et à renforcer la securit? internationale au moyen de la coop~ration

ré~ionale et autre. A cette fin, elle dewande aux Etats du littoral et de
l'arrière-pays de l'ocean Indien, aux membres perF~nents du Conseil de sécuritp et
aux autres principaux usa~ers mariti~es de l'ocean Indien d'entrer en consultation
en vue de réaliser les obj ectifs visés. i; (Irak:1 Ûèr1e séance.)

/IIadagascar - VOlr section DI

ilLes incidences ... de la présente pro1?osition sont les suivantes. T0ut
d'abord, les pays de la région, c'est-à-dire les Etats du littoral et de l'arrière
pays~ ainsi que les nays Qui ne font pas partie de la région mais qui y exercent
des activités militaires, devraient nrendre certains engagements si l'on veut
conclure un accord ayant quelClue chance de stabilite. En ce G.ui concerne les pays
de la région~ ils devraient sienga~er i suivre une politique de dénucléarisation
en application de la~uelle ils devraient renoncer définitivement ~ la Dossibilite
de se doter d'armes nucléaires et assumer l'obli~ation d'interdire l'utilisation
dans leur territoire, leurs eaux territoriales et leur eSDace aérien d'armes
nucléaires appartenant à di autres Etats. Pour ce qui est des puissances nu..:leaires,
leur contribution consisterait 2 s'eneager ~ ne pas déployer d'armes nucléaires
dans la zone de paix.

En second lieu, la creation d'une zone de Daix dans la région nrésu~~ose 0.ue
les Etats qui en font partie renùncent à recourir } l~ menace ou 2 l'emploi de la
force contre tout autre Etat de cette région et affirment leur détermination de
régler leurs différends nar des moyens p~cifiquGS et sans recourir ~ la force.
Bi~n entendu, le droit de légiti~e défense est réaffirme.

Troisièmement, la liberté de la navisation en haute mer ~ des fins pacifiqlœs,
notan~ent le corrm~rce et la navi~ation marchande, continuera d'être garantie et le
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passage des navires de guerre dans l'ocean Indien sera autorise ~ condition que ce
passage ou la presence de ces navires ne constitue pas une menace à la souverainete
et à l'integrite territoirale des Etats du littoral et de liarrière-~ays ou un
danger pour l~ordre public et la securite de ces Etats.

Quatrièmement, la Declaration faisant de l'océan Indien une zone de paix
entraîne l'elimination de cette zone de toutes les bases et installations
militaires étrangères. Nous nous rendons bien compte Que l'elimination des bases
ne peut se faire du j our au lendemain - il faut donc envisager une elimination
progressive, processus qui ~ourra être accelere lorsque la realisation d'autres
aspects de la proposition rendra l'existence de ces bases superflue et inutile.
Dans l'immediat~ une des incidences de la proposition est que l'on ne creera pas
de nouvelles bases et que l'on n'agrandira d'aucune façon les bases existantes. Il

(Sri Lanka, 6ème seance.)

•

ilTo:lt au long des discussions, nous avons estime qu ~il s'agissait là non pas
d'une mesure de desar1l1ement, mais d'une contribution au renforcement de la "paix
et de la securite internationales. Dans ce sens:l néanmoins, il Y a indubitablement
un lien entre cette question et celle du desarmement, bien que lorsque nous avons
presente la proposition, nous ayons prefere souligner l'aspect de non-armement
et la necessite d'arrêter ou de faire reculer la course aux armements dans l'ocean
Indien.:! (Sri Lanka, 6ème seance.)

ilLe Comite ... ne doit pas se limiter uniquement aux questions de contrôle des
armements et de desarmewent mais s'occu"per de tous les aspects du "problème s'il
veut s'acquitter de son mandat. lJ (Sri Lanka, 6ème seance.)
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B. ]'/fANDAT DU COMITE SPECIAL

IiLe mandat du Cemite, tel qu'il est etabli au paragraphe 2 du dispositif de
la resolution 2992 (XXVII) ..• contient quatre eléments dignes d'être soulignes.
Tout d'abord, il s'agit d'un cowite cree pour etudier un problème precis et il
serait bon de COmEencer les travaux sans condition restrictive prealable ... de
façon pragmatique et refléchie ... et ... il serait sollilaitable d'adopter une
methode progressive. En second lieu, il nous faut envisager quelles mesures
pratiques pourraient être prises en vue de promouvoir la proposition ... l'expression
mesure "9ratique s'entendant d'une mesure qui, entre autres choses:t "9ourrait mobi
liser l'appui necessaire, notamment celui des nations de la région, et qui pourrait
apport&r une co~tribution reelle à la securite de la region. Troisièmement, il
ùous fa~t tenir dûment com~te des interêts de la securite des Etats de la region
et ... il nous faut accepter par consequent la responsabilité du renforcement de
cette sécurité. Quatriè-rnement, il nous faut tenir dûment co:m:Dte des 'interêts de la
securite de tout a~tre Etat!. Cela voudrait donc dire que nous devrons garder ~

l'esprit la position des grandes pui~sances et des principaux usagers maritimes
de l'ocean Indien, qui ont des int~rêts i~portants et légiti~es dans l'evolution
de la situation dans la r~~ion et une inflaence importante sur cette évolution.
si nous ne ~ouvons pas nous assurer l'appui de ces nuissances dans nos travaux,

. d/ ". J' "". .......nous ne pourrous pas conSl ?rer que ces travaux auront ete couronnes de succes;
pire encore, cela ris~uerait d7~voir l'effet contraire du point de vue de la paix

.... ..... 0' ( . ' " .... )et de la St-::"Curlte. ' Australle, J.~eme seance.
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HLe mandat du Comité, tel qu'il figure au para::::rauhe 2 de la résolution '~

2992 (XXVII) est clairerrent lip~ du point de vue de l'as~ect techni~ue de nos
travaux, aux dispositions de la résolution 2832 (XXVI)j car c'est dans ces dis~o

sitions que l'on peut trouver les objectifs et les elêEen~s de la notion de l'oc~an

Indien en tar-!.t que zone de paix. If (Irak, 8è:œ'2 seance.)

C. DEFIIJITIO::S

"Dans son utile intervention du 23 avril;} le représentant de l'Inde a suggeré
Que nous examinions la question des limites de la zone et celle des définitions,
par exemple la définition des expre~sions 'base militaire étrangère' et 'Etat du
littoral et de l'arrière-pays'. Ce sont là des questions de fond imnortantes qUl
suscitent certainement des divergences de vues et qu'il ne sera pas aise de
résoudre. Il (Australie, 4ème séance.)

"La question des limites ou frontières Ide la région déclarée zone de paix/ est
extrêmement complexe ... Il nous semble opportun d'exafliner d'abord les diverses
possibilités dans ce domaine. Nous ne pensons pas toutefois Qu'il soit bon au stade
actuel d'essayer de définir ces limites par un accord, car cela uourrait conduire
à préjuger des positions et des attitudes, non seulement quant ~ la question des
limites mais aussi qua...YJ.t au fond de la notion générale ... TI (Australie, 4ème séance.)

"Hous devons nous occuper d'abord des Questions suivantes: 1) limites ~ asslgner
à la zone de paix de l'océan Indien. A ce sujet j le Comité devrait chercher ~

définir clairement les liMites territoriales et géographiques de l'océan Indien.

La définition adoptee dans le Traite relatif ~ la denucléarisation du fend des
mers ne devrait pas semble-t-il constituer à cet eGard un Drecedent aux fins de la
déclaration. Divers aspects de la question relative à la zone de paix peuvent
avoir un champ d'application différent~ cette question doit donc être soiEneusement
examinée par le Comité; 2) définition des bases militaires étrangères conçues dans
le contexte de la rivalité des grandes puissances ... 11 (Inde:; 6ème séance.)

/Indonésie - voir sections D et F /
\ ;

1111 est déclaré au paragraphe 5 du document A/AC.159/L.2 qu'il faudrait en effet
déterminer quels sont les Etats pouvant être considerés conm~ Etats du littoral et
Etats de l'arriè~e-pays aux fins de la pro~osition. A ce propos, il est évident
Que le doclunent de Sri Lanka adopte le critère pratiQue de l'intérêt prédominant
de l'Etat en question. Precisant ce point, ... Sri Lanka /avait/ déclaré ... :
'D'une manière générale, sont considérés comme Etats côtiers de-l'océan Indien ceux
dont cet océan constitue le littoral principal; toutefois, les Etats de l'arrière-uays
dont le principal accès à la mer est l'océan Indien ont également été inclus dans
la liste (du document A/AC.159/L.2) ... Cette liste, qui est contenue dans le
paragra~he 5, n'est pas nécessairement complète. D'autres Etats remnlissent
peut-être aussi, selon la définition donnée, les conditions requises Dour y fi~urer.'

L'Irak accepte cette définition Q" car elle englobe tous les Etats ayant directenent
leur littoral sur l'océan Indien ou sur l'un de ses prolonrements naturels dont la
seule voie d'accès à la haute mer passe nécessaire~ent par lioc~an Indien. ~ous

irons même -plus loin:; ~ notre avis J cette d~finition :loit a:lssi être considérée CO:P.1TIe
fixant les limites de la zone de uaix elle-~ême.H (Ir3~, G0~e 8sance.)
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{Irak - VOlr aussi section D/

/l'lIalaisie - VOlr section E/

:IOn a estime que divers termes et elements ... devaient être clairement défi nis.
Quiest-ce qu'une base militaire etran~ère? Et comment la distinguer dtune bas~

conçue dans le contexte de la guerre froide. Quelles seront les limites de la zone
de paix que nous cherchons à creer 9 etc.? Le Pakistan n'a ~as diobjection à
solliciter liaide du Secretariat nour préciser ces termes ... Îi (Pakistan,
6ème seance.)

.lReste ~ définir des expressions telles que 'zone i ou iregion', ibases' et
'le contexte d2 la rivalite des grandes puissances' ... Pour servir nos objectifs
actuels ... il suffirait que nous ~renions ces mots et expressions dans leur
acception generale ... Pour ce qui est de l'oce&~ Indien~ nous pourrions, aux fins
de nos travaux, lientendre dans le sens cartogranhique. En ce qui concerne la zone,
nous disposons déj3 du nrécédent du Traite relatif ~ la déwilitarisation du fond
des mers qui pourrait nous servir de base de travail. Nous nous rendons compte qu'il
nous faudra, à un ~o~ent donne, disposer de définitions juridiQues plus nrécises
mais nous n'avons pas besoin J ~ ce stade, de définitions juridiques absolues de ces
termes et nous pouvons poursuivre nos travaux, ~tant entendu que cela ne prejuge
nullement de notre prise dé :9osition ulterieure sur ces définitions. iI (Sri Lanka,
6ème séance.)

"Le--.paragra:9he 5 du document A/AC.159/L.2 contient Ui'1.e liste preliminaire des
Etats /du littoral et de l'arrière-D~Y§/ établie à l'issue des négociations et de
la discussion à l'AsseTIblee générale et compte tenu de considerations pratiques.
D'une manière générale, sont considerés COffiœ2 Etats côtiers de liocean Indien ceux
dont cet océan constitue le littoral principal; toutefois, les Etats àe l'arrière
pays dont le principal accès ~ la mer est l'océan Indien y ont également eté inclus.
Tout Etat ayant une partie de son littoral sur l'océan Indien mais dont les
préoccupations ou les intérêts le portent essentiellement vers son littoral
atlantique ne figure pas sur cette liste. Toutefois, même ces Etats sont cordialement
invites ~ souscrire à la notion de zone de paix, tout comme nous attendons des
puissances extra-régionales qu'elles le fassent. La liste contenue au paragraphe 5
n'est pas nécessairement complète. D'autres Etats remplissent peut-être, selon
la définition donnée, les condi+'ions requises pour y figurer ... C'est lR le
moindre de nos problèmes et il pourra peut-être être rés alu en son tefll.ps. ï'

(Sri Lanka, 6ème seance.)

/Sri Lanka - voir aussi section D/

/République-Unie de Tanzanie - voir section J/

D. ETATS DU LITTORAL ET ns L'ARRIERE-PAYS . SECURITE
ET CONSULTATIONS

/Australie VOlY sections B, F et Il

/Chine voir section 11./

- 14 -
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flTous les Etats du littoral et de liarrière-~ays de l'ocean Indien devraient
s'intéresser et partici~er aux délibérations ~our favoriser la mise en application
cohérente et acceptable de Eesures pratiques. A la pre~ière session du Comite,
l'In·-..è a souliene Clue les délégations devraient :!)rocêder ? des cons:J.l--:-.ations
officieuses pour à.éfinir les mesures pratiQues acceiJtables Clue le Comité pmrrrait
recommander Dour donner effet ~ la nronosition. L'Inde ra~~elle une fois de plus
cette nécessité. Pour que le Comit~ s'acquitte dûment de son mandat~ il faut tout
di abord qu'aient lieu entre les pays de la resicn des consultations étroites et
oue s Î établisse entre eux un climat de cOI!rpr~hension.If (Inë!.e, 6ème s:2ance.)

"Une des conditions J.es plus importantes ... !!our Y.lener 8: bien la tâche .. ~ qui
consiste à faire de 1 iocean Indien une zone de pai~~ est que les Etats du littoral et
de l'arrière-pays de la région sJentendent sur une position comm~e. Aux fins de
nos débats') nous nouvons considerer la liste d'Etats contenue au paragra~he 5 du
document de travail A/AC.159/L.2 et Corr.l co~me definitive ~our les consultdtions
qui precederont forcement la réalisation d'un consensus. Il est êvid~wEent entendu
que ces consultations ne peuvent être en rien interprétées co~~e excluant d'autres
Etats intéressés de participer à nos délibérations futures. Au contraire, la
pleine participation de ces Etats, ceux en ~articulier dont les nwrires sillonnent
fréquemment l'océan Indien :J serait à la fois necessaire et sou.haitable. 11

(Indonésie, 5ème seance.)

/lndonésie - voir aussi section F/

"Notre première observation a trait aux intérêts de la securité des Etats ...
Il faut peut-être mettre davantage l'accent, non pas sur les intérêts individuels
en tant que tels mais plutôt') comme le precise la Declaration') sur 'un système de
securité collective universelle sans alliance militaire'. Par ailleurs, notre
mandat nous enjoint de tenir compte des intérêts des Etats mais ~ la condition
importante que ces intérêts soient conformes aux buts et aux ~rincipes de la Charte
des Nations Unies ... il (Ira..1r, 8ème seance.)

"Les Etats de la region sont invites à ::?rendre l'engagement de se retirer des
alliances militaires) ils devraient démanteler les bases militaires étranf-ères qUl

se trouvent sur leur territoire. Cela presuppose logiquement qu'on ait défini
l'eJQlression 'base militaire etran~ère'.ôI (Irak;J 8ème seance.)

liLa méthode qui nous permettra de nous acquitter des tâches qui nous ont ete
confiées est de faire participer toutes les categories d'Etats mentionnees dans la
résolution 2832 (XXVI) aux consultations souhaitées par 1 i Assemblee genérale ... il

(Irak, Sème séance.)

liia renonciation par les Etats de la région à l'emploi de la force ... et le
règlement des differends par des ~oyens pacifiques et sans recourir à la force sont
les conditions essentielles de la création d'une zone de paix. Les Etats de la
region ne peuvent honnêterrent preconiser la notion de zone de paix sans pratiquer
d'abord eux-mêmes ce ~u'ils prêchent au monde extérieur. Ils devraient donc
s'engager en ~remier lieu à renoncer à recourir à la menace ou à l'emploi de la
force ou ~ concentrer des troupes le long des frontières pour menacer d'autres ~tats.

Ils devraient s'engac:er 3. ré~ler les differen-is par des :::oyens pacifiques. lI

(Irak, 8ème seance.)

- 15 -



vOlr aussi sections A et F/

ill:ous S0n1Ir~eS profondé~ent et invaria"blerr:ent solidaires des as-pirations des
Etats dn littoral et de l tarrière-pays d·~ l y océan Indien qui st efforcent de renforcer
la naix et la securité da~s cette ré~ion Dar leur activité denuée de toute rivalité- ~

de p;rande puissance 0 li (Jp.pon ~ 4èIrle seance.)

/Japon - voir aussi section 1/

"On pourre,it parvenlr Dlus aisément ::;, l y objectif desiré si des consnltations
entre les Etats du littoral et de lYarrière-~ays etaient organisees sur une base
". - 11 (- Tl" 6..... " )ree;lona.le 0 ~.a alsle, erne seance.

tTalaisie - voir aussi section E/

"Si la collaboration des grandes l}uissances est necessaire ~ ct est a'). Comite
qu1il revient en premier li...; ...... de formuler, en termes clairs et conforn:ê3 aux
intérêts des pays de la résion~ les imnlications de ce ~uvil entehd par 'ocean Indien

zone de paix t 0 if c.Iadagascar, Sème seance.)

YiIl nous faudra faire l'in--rentaire de tous les TJroblèmes ... en vue de les
resoudre nar étayes. DYoù lfinterêt dlune étude serieuse Ide ces problèmes/ qui
ne peut être menée ~ bien que par l'action concertee de tous les Etats riverains
de lYocean Indien." (IIadagascar, 8ème seance.)

iïIl Y a lieu d'examiner attentivement la suggestion de la délégation de la
Rénublique-Unie de Tanzanie consistant .~ envisaŒer une reunion de h?-~t niveau des- - ~

Et.ats de li ocean Indien. 11 (l'ladagascar, ·l3ème seance.)

IiLa création d'une zone de paix dans l'océan Indien doi1- se fonder avant tout
sur la déternination, les efforts et les activités des pays de la région ... Ces
pays doivent asseoir leurs relations réciproques sur les principes du respect
recipro~ue de leur intégrité territoriale et de leur souverainete, de la non
ingérence dans leurs affaires inte~~èures respectives, de lYégalité et des avantages
:r.:utuels. ;. (Pakistan, 6ème séance.)

"ITou::; accentons 1 7 idéal forr1ul~ au narapranhe 4 du docurrent établi Dar Sri Lanka- ~ "- - .-

(A/AC.159/L.2), en ce sens que la Declaration faisant de l'ocean Indien une zone
de paix vise': contribuer =i diminuer les tensions internationales ~énerales, à
renforcer la paix et la sécurité internationales et ~ assurer au sein de la région
des conditions de sécurité ~ui rendraient inutiles et su~erflus la conclusion
d'alliances militaires avec d~s nuissances extérieures et le maintien de bases
~ilitaires avec les installations et les services connexes ... Il est impératif,
et faisable J CIl_le les Etats de la ré,~ion 8.ffirment leur determin.ation de regler ~

coY::rr~e il est sugG~ré dans le è.oc11ce~t de Sri Lanka, leurs differends mutuels par
des ~oYêns ~acifiquês et s~ns recourir à la force ... Le ~orollaire ... est ... la
néce3sité dîinstituer Q~ ~~canisme ou des arrangerrents qui aideraient les ~ays de
cette r'~gion :-: r~soudre leurs diffi2rends et ~ en assurer le règlement pacifique ~

• .... .... , y -1 7 d li (p,. t 6..... " )Slnon ~ e~pec~er ~u l n en anDaralsse e nouveaux. ~~lS an) eme seance.

/Pal-istan - VOlr aUSSl section F/
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IIUOUS Ldevons/ savoir clairement ~uels sont les Etats du littoral et ceux de
l'arrière-pays. C'est-à-dire quels sont les Etats de cette re~ion. Une definition
niapporte rien en soi, mais il faut et il suffit que les Etats côtiers et leurs
voisins immediats non riverains de l'ocean Indien acceptent cette notion, se
conforment aux principes qui sont reconnus comme ses éle~ents constitutifs et
coopèrent ~ leur realisation." (Sri Lanka, 6ème seance.)

"Conformement au paragraphe 2 de la résolution 2992 (XXVII), nous sommes pries
de tenir dûment co~~te des interêts de la securité des Etats du littoral et de
l'arrière-pays et de ceux des autres Etats en la matière. Les paragraphes 6, 7
et 8 du dJcument ~e travail paru sous la cote A/AC.159/L.2 et Corr.l portent sur
cet aspect du ~roblème pour ce qui est des Etats de la region. Le droit de legitime
defense n'est pas nie et les Etats de la région sont invites à renoncer à recourir
entre eux à la menace ou ~ l'em~loi de la force. Ceux qui ne font pas partie de la
region~ y compris les grandes puissances, doivent aussi renoncer à l'emploi de la
force, nucléaire ou autre, dans cette region pour que la ~ro~osition devienne
réalite. lI (Sri Lanka, 6ème seance.)

"Au paragraphe 2 de sa resolution 2832 (XXVI), l'Assemblee génerale demande aux
grandes puissances d'entrer immediatement en consultation avec les Etats du littoral
et de l y arrière-pays de l'ocean Indien et, au paragra1?he 3, elle demande à ces pays
d'entr~r en consultations. Cette dernière serie de consultations devrait evidemment
avoir lieu d'abord, de façon que les Etats du littoral et de l'arrière-pays puissent,
en groupe, tenir d~s consultations avec les membres permanents du Conseil de
securité ... Une de ces consultations preliminaires a dejà eu lieu et des consul
tations l-'é~i.~d.iques de ce genre seront necessaires à l'avenir. li (Sri Lanka,
6ème se ance . )

ISri Lanka - VOlr aussi section AI

"Une réunion de haut niveau des Etats de la region doit être convoquee afin
d'arrêter la base politique des mesures pratiques à prendre pour appliquer la
Declaration. Al' aide de l'étude que nous avons mentionnee:K et d'autres éléments
que le Comité pourrait mettre au moint, cette reunion des Etats du littoral et
de l'arrière-pays pourrait dégager des points d'accord ainsi oue des lignes
d'action en vue d'appliquer la Declaration.

On pourrait par exemple envisager que cette réunio~ s'entende sur l'élaboration
d'un ou plusieurs instruments généraux englobant -ntre autres la renonciation au
maintien de bases militaires étrangères dans la région, la création d'un autre
système de sécurité militaire, politique et économique, un mécanisme per:n:ettant
d'appliquer les dispositions de l'accord ou des accords, un système de règlement
pacifique des differends et d'autres mesures destinees â renforcer la paix et la
sécurite dans la region. Pour assurer l'efficacité de cet accord, la réunion
devra se tenir au plus haut niveau possible. En fait, il se peut qu'il faille tenir
plus d'une reunion ~ divers niveaux de représentation ...

Si le Comite ad hoc reussissait à faire convoquer une réunion bien prénaree,
ce serait un grand pas de fait vers l'application de la Déclaration ... Vi

(Republique-Unie de Tanzanie, 7ème seance.)

IRepublique-Unie de Tanzanie - voir aussi section J/

~ Voir ~~~tion J.
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E. LES GRANDES PUISSANCES ET LES PRINCIPAUX USAGERS MARITIMES
DE L'OCEAN INDIEN : QUESTION DES CONSULTATIONS

IAustralie 5 VOlr sections B, F et II

ICLline, voir section AI

"LorsQu'il formulera seo recommandations, le Comité devra êt-re au courant de
la position dèS grandes puissances et des principaux usagers maritimes de l'ocean
Indien. Liobjectif principal est de liberer la region de l'ocean Indien des
rivalites et des conflits entre grandes puissances ainsi Que des bases conçues
dans le contexte de ces rivalites et de cet.te competition." (Inde, 6ème seance.)

IIndonesie, voir sections D et FI

"Nous ne devons pas entrer prematurement en consul-'cations avec d'autres
puissances maritimes avant d'avoir obtenu une image plus nette de ce dont nous
allons discuter et ... une chance de succès superieure à zero." (Iran 5 5ème seance.)

UNous savons Que les principales puissances maritimes situees en dehors de
la zone n'ont JUSQu'ici manifeste aucun signe de vouloir se conformer aux voeux
des Etats du littoral et de l'arrière-pays de la region - à savoir Qu'elles
retirent leur presence militaire de l'ocean Indien. Nous savons pourtant aussi
Qu'en matière de securite leurs interêts dans la region sont secondaires et
n'ont Qu'une importance marginale par rapport à ceux Qu'ils ont dans les regions
Qui le~ entcurent immediatement. Aucune de ces puissances n'a d'installations
navales dans l'ocean Indien Qui ne puissent être retirees en toute securite si les
autres puissances etrangères se retiraient egalement. C'est là un argument valable
sur leQuel le Comité peut fonder ses espoirs." (Iran:! 5ème seance.)

IIran, VOlr également section JI

IIrak, VOlr sections A et DI

iTAfin d'appliQuer le plan pronosé d'arrêter l'expansion et l'escalade de la
présence militaire dans l'ocean Indien et, en fin de compte, amener le retrait des
grandes puissances militaires, il est essentiel d'obtenir la cooperation de tous les
pays Qui ont des intérêts directs dans la region 5 en particulier les principales
puissances militaires du monde. il (Japon~ 4ème séance.)

IMadagascar, voir section DI

"Avant de prendre les prochaines mesures pour prendre contact avec les grandes
pUlssances et les usagers maritimes de l'océan Indien, le Comite doit déterminer les
limites de la zone, définir les 'bases militaires étrangères' et étudier tout une
serie d'autres Questions Qui restent sans réponse, les Etats du littoral et de
l'arrière-pays devraient parvenir à un consensus sur certaines de ces Questions et
il serait peut-être utile à cette fin d'organiser des consultations entre les Etats
du littoral et de l'arrière-pays sur une base regionale ... " (rralaisie, 6ème séance.)
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:.
IPakistan~ VOlr section FI

ISri Lanka, voir sections A et DI

IRépublique-Unie de Tanzanie~ voir sections D et JI

F. ASPECTS RELATIFS AU CONTROLE DES ARlffi1EHTS ET AU
DESARIIDJiEnT DANS LA ZONE DE PAIX

!iNous estimons que le présent Comité fera oeuvre utile s'il er..courage tous les
Etats du littoral et de l'arrière-pays ~ accorder l'appui maximum aux traites
internationaux existant sur le contrôle des armements et qui sont liés à nos
objectifs ré8ionaux. Parmi ces traités, nous pourrions citer le Traité sur la
non-prolifération des armes nuclÉaires et le Traité relatif &. l'interdiction des
armements sur le fond des mers. Si ces traités obtenaient un appui généralisé~

tant à l'intérieur de la région qu'à l'extérieur~ cela contribuerait très sensi
blement au renforcement de 18, paix et de la securité dans la région. fi (Australie ~

4ème séance.)

"Nous estimons que les grandes puissances pourraient avoir intérêt à examiner
la possibilité de limiter le déploiement de leurs forces navales dans l'océan
Indien." (Australie, 4ème séance.)

'~ plus long terme, l'Australie trouve qu'il serait bon de prendre les
dispositions voulues pour que le Comité continue de centraliser l' exa:··. '1. des
questions régionales de contrôle des armements et de désarmement, à mesure qu'elles
se poseront~ et le cas échéant, de le prier d'entreprendre des études à cette fin."
(Australie, 4ème séance.)

IChine~ voir section AI

Ilnde, voir section FI

"Hous appuyons sans réserve la suggestion selon laquelle il serait raisonnable
de demander aux pays de la région, comme gage de leur bonne foi~ de s'engager à
suivre une politique de dénucléarisation en application de laquelle ils devraient
renoncer définitivement à la possibilité de se doter d'armes nucléaires et assurer
l'obligation d'interdire l'utilisation dans leur territoire~ leurs eaux territoriales
et leur espace aérien d'armes nucléaires appartenant à d'autres Etats
(A/AC.159/L.3~ p. 3). Une telle renonciation découlerait du consensus que nous
rechercherions lorsque nous consulterions les Etats de la région." (Indonésie~

5ème séance.)

"Il serait bon de commencer à travailler à la dénucléarisation de la zone en
commençant par ... l'intérieur. L'Indonésie n'est pas convaincue que la méthode
qui consiste à chercher d'abord à obtenir des puissances nucléaires qu'elles
s'engagent à respecter la zone~ puis à chercher à amener les Etats de la région
à procéder à leur dénucléarisation soit la méthode la plus susceptible d'être
couronnée de succès." (Indonésie, 5ème séance.)
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"La meilleure façon de donner effet à la notion de la zone de paix serait
de le faire en deux étapes. Au cours de la première, on formulerait un point de
vue commun aux Etats du littoral et de l'arrière-~ays, ce Qui donnerait le cadre
et les définitions de base Qui permettraient auxdits Etats Qe coopérer pour faire
de cette notion une réalité. Cela fait) il faudrait demander aux Etats extérie~rs

à la région, aux grandes puissances et aux principaux usagers maritimes de l'océan
Indien, d'accepter les dispositions de la formule générale de dénucléarisation
presentée par les puissances de la région. On pourrait parvenir à ce second
objectif en s'inspirant du Protocole II du Traite de Tlatelolco, qui prévoit le
mécanisme selon lequel ces puissances annonceront leur adhésion aux principes
concrétisés dans le Traité.

Il existe dans le Traité de Tlatelolco une autre disposition Qui offre un
parallèle utile pour traiter du problème du statut des territoires coloniaux se
trouvant dans les limites de la zone. Ici, il serait utile de proposer un système
similaire à celui du Protocole l du Traite. Aux termes de ce protocole~ la
Puissance administrante souscrit aux dispositions du Traité, dans la mesure
où elles s'appliQuent aux territoires coloniaux vises dans l'accord. Cela
permettrait de résoudre le problème de la nécessité de l'adhésion des territoires
non autonomes se trouvant à l'intérieur de la zone de paix au Traite. Il (Indonésie,
5ème seance.)

"Un autre problème Qui serait resolu si les Etats de la région prenaient
l'initiative de procéder à leur dénucléarisation est celui des limites de la zone.
Si chacun des Etats de la région s'engageait à éliminer de son territoire et
de ses eaux territoriales toute arme nucleaire~ la Question de la délimitation
de la zone ne se poserait plus. L'acte même de dénucléarisation décidé par les
Etats permettrait de définir les limites de la zone de paix." (Indonésie,
, " )5eme seance.

liEn ce qui concerne le problème de la mise en vlgueur de tout instrument
international au titre duquel la création de la zone de paix serait finalement
effective, l'Irak estime qu'il faut confier ce rôle à une autorité internationale
composée des Etats de la region." (Irak, 8ème seance.)

/Irak, VOlr également section AI

"Il est essentiel que tout plan de désarmement soit accompagné de mesures
appropriées et efficaces d'inspection et de verification. Il nous intéresse donc
au plus haut point d'apprendre des Etats de la région quel genre de mesures pratiques
ils envisagent à cet égard. Par exemple, nous estimons qu'il faudra un certain
temps avant que l'on ne convienne d'une mesure pratique pour vérifier le
mouvement des sous-marins. Il (Japon, 4ème séance.)

"La proposition /tendant à créer une zone de paix/ peut ... être considérée
comme un élément se situant dans la même perspective que les plans de désarmement
régional tels que la dénucléarisation de l'Amérique latine et le désarmement de
l'Antarctique. La politique de base du Gouvernement japonais est d'appuyer toute
mesure de contrôle des armements comme étant un pas qui nous rapproche du
désarmement général et complet." (Japon, 4ème séance.)
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"Madagascar appuie la suggestion avancée au paragraphe 7 du document de travail
presente par Sri Lanka (A/AC.159/L.2. "x (r'1adagascar~ 8ème seance.)

"La question de la denuclearisation de l'ocean Indien ... est une question qUl
affecte les interêts vitaux des puissances qui possèdent des arsenaux d" -.rmes de
destruction massive, ainsi que l'equilibre strategique entre ces puissanceso Etant
donne la longueur et la lenteur avec lesquelles se poursuivent les entretiens sur
la limitation des armes strategiques~ nous devons nous garder d'espérer des
resultats rapides o.. Lorsque l'on etudie la dénuclearisation de l'ocean Indien,
il faut tenir compte de trois facteurs: l'equilibre strategique entre les grandes
puissances, la necessite d'aboutir à un point de vue commun à tous les pays de la
region et la necessite de concilier les droits et les interêts de ces deux groupes
de puissances." (Pakistan~ 5ème seance.)

ilLe Pakistan serait favorable à la methode en deux etapes suggeree ... par ...
l'Indonesie ... "xx (Pakistan, 6ème seance.)

"lITous tenons pour acquis~ s'il do.î.t y avoir denuclearisation de l'ocean Indien;}
que les pays de la region ne deviendront pas eux-mêmes des puissances nucléaires.
Le Pakistan ne trouve aucune difficulte à entériner les demandes ... tendant à ce
que l'on appuie les differentes mesures de contrôle des armements et en particulier
le Traité sur la non-proliferation. Le Comité pourrait chercher les moyens de
permettre à tous les Etats du littoral et de l'arrière-pays de signer ou de ratifier
ce traite~ ou de les y encourager." (Pakistan" 6ème seance.)

"Nous pourrions ... de:m.[mder au Secrétariat de compiJ.er les vues des Etats
du littoral et de l'arrière-pays concernant le Traite sur la non-proliferation. Tf

(Pakistan, 6ème séance.)

IiLes mesures régionales'} si elles sont bien conçues et bien exécutees pourraient'}
en reduisant la tension dans une pa~tie du monde, contribuer à la diminution de
la tension dans le monde entier et amener celui-ci plus près de l'objectif qui
est le desarmement complet et la paix. Le Traite de Tlatelolco offre un exemple
d'effort de ce type deployé au niveau régional~ bien qu'il faille faire preuve de
prudence en etablissant cette analogie. La région de l'océan Indien connaît des
problèmes differents quant à leur nature et plus complexes quant à leurs incidences
que ceux de la region sud-americaine." (Pakistan~ 6ème seance.)

!TIl est évident que les Etats de la région) du moins au cours des premières
étapes, ne seront pas à même d'assurer l'ordre dans la region de l'ocean Indien.
Pour que l'ordre règne vraiment'} tous les Etats devront s'engager à respecte- la
region comme étant une zone de paix. Du moins au début, nous devons compter su~ la
bonne foi des Etats. C'est un problème qui se pOSé non seulement dans le cas à
l'étude mais egalement dans le cadre du désarmement en genéral ... VI (Sri Lanka_,
6ème seance.)

x " ... Il est suggere que les Etats du littoral et de l'arrière-pays de
l'ocean Indien qui ne l'ont pas encore fait envisagent~ comme gage de leur bonne
foi et de leurs bonnes intentions, d'adhérer au Traite relatif à l'interdiction
des armements sur le fond des mers, ou de ratifier ce traite. fi

~~ Voir la troisième declaration de l'Indonesie dans le présent chapitre.
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/Sri Lanka, voir également section Al

iiCertains orateurs ont déjà avancé IVexemple du Traité de Tlatelolco. Nous
SOillfles é~alement diavis quiil y aurait grand avantage à nous inspirer de cet
exemple'. (République-Unie de Tanzanie~ 7ème séance.)

/République-Unie de Tanzanie, VOlr é~alement chapitre Dl

G. BASES r:nLITAIRES ETRANGERES

/Chine, VOlr section AT

/Inde, VOlr section ET

/Irak) voir sections A et Dl

liA notre avis, l vexistence de bases militaires étranGères est préjudiciable à
la création de la zone de ~aix car elles favorisent la cOTIpétition et la rivalité
entre les puissances étran~ères et aussi entre les Etats du littoral et de
liarrière-pays eux-mêmes. Nous voulons éviter la création de sphères diintérêts
et de zones protégés qui pourraient devenir des bases offensives sous lieffet de
tensions politiques. Il (Sri Lanka, 6ème séance.)

La déclaration faisant de liocéan Indien une zone de paix signifiera liélimi
nation de toutes les bases étrangères et toutes les installations militaires de la
zone. Nous savons bien que cela ne peut se faire du jour au lendemain, il faut
qu 1 elles fernent graduellement, processus qui pourra siaccélérer lorsque les autres
objectifs de la proposition seront atteints et que les bases seront devenues super
flues et inutil.es. La proposition a pour effet plus immédiat di interdire la
création de nouvelles bases et liextension de celles qui existent déjà sous quelque
forme que ce soit. Il (Sri Lanka, 6ème séance.)

/Sri Lanka, voir également section AT

/République-Unie de Tanzanie) voir section D/

H. TERRITOIRES COLONIAUX

;;11 nous faut aboro_er la question du statut des îles de 1 iocéan Indien encore
placées sous domination coloniale. Dans diverses résolutions, liAssemblée générale
a jugé liexistênce du colonialisme incompatible avec la paix. Les territoires
coloniaux étant victimes diune agression étrangère, on ne peut établir une zone de
paix s 1 il n'est mis un terme à cette agression. iï (Inde, 6ème séance.)

/Indonésie, voir section FI

- 22 -

a)

favOJ
qu'a1
tien1
libeJ
tantE
l'amE
par _
et nE
les J
(Ausi

lui "1

Le J~

de l'
que (
que 1

Le m1
et Il
pour

b)

sera:
diexi
leur
marl:
du f
le d

intê
dire
Indi
inté
sout
rlve
les
lnaI:
stab



_....,&.."!"~,"Y'.._H"'"''-~',.,-~ , _ ----~-------.--.----.- -~----------o___--------~-_C---- ----~
, i
h_ !

1. DROIT DE LA MER

a) Liberté de navigation et liberte d'accès aux pays de la region

I1Dans l'interêt d'un developpement durable, il sera necessaire d f ac cepter et de
favoriser l'utilisation de l'ocean Indien à d'autres fins, tant à l'interieur
qu'au-delà des limites de la juridiction nationale, par les Etats, qu'ils appar
tiennent ou non à la region au benefice de ces Etats et de leurs peuples. La
liberte de navigation au-delà de la mer territoriale est peut-être la plus impor
tante de ces autres utilisations. Cette liberté qui contribue sensiblement à
l'amelioration de la qualité de la vie de tous les pays ne devrait être limitee que
par la juridiction des Etats riverains, dans la mesure ou celle-ci est raisonnable
et necessaire, sur leurs richesses ainsi que par leur droit d'explorer et d'exploiter
les ressources naturelles de leurs côtes et de proteger leur environnement ... ".
(Australie, 6ème seance.)

fiBien que le Japon ne soit pas un Etat riverain de li océan Indien, il. est pour
lui vital de contribuer au maintien de la paix et de la stabilité dans la région.
Le Ja~on a des liens d'amitie avec tous les Etats du littoral et de l'arrière-pays
de l'ocean Indien, et a etabli avec eux des relations corr~erciales etroites ainsi
que des programmes de cooperation économique. C'est egalement par l'ocean Indien
que nous parviennent certaines matières premières indispensables à notre industrie.
Le maintien de la liberte de navigation, sur l'ocean Indien, sans aucune entrave,
et la liberte d'accès aux pays de la region sont donc de la plus haute importance
pour le Japon. Ir (Ja-pon, 4ème séance.)

ISri Lanka, voir section AI

b) Utilisation des ressources marlnes

Ilpour favoriser la paix et la stabilité dans la région de l'ocean Indien, il
serait souhaitable de créer des conditions qui permettraient aux Etats de la region
d'exercer pleinement leur souverainete àe manière à tirer le meilleur parti de
leurs ressources naturelles sur le terri~oire et dans les mers et les fonds sous
marins situes dans les limrrtes de leur juridiction. Pour ce qui est des mers et
du fond sous-marin, nous pensons que le Comite pourrait inciter la Conference sur
le droit de la mer à favoriser cet objectif.

Il semble qu'il faudrait convenlr que le sort de la region preoccupe et
intéresse au premier chef les Etats riverains de l'ocean Indien. Ce qui ne veut pas
dire ... que d'autres Etats, comme par exe:rn.ple les principaux usagers de l'ocean
Indie~ ou les grandes puissances ne soient pas également tout particulièrement
intéresses et preoccupés par le regime juridique qui y sera appliqué. Mais on peut
soutenir qu'un régime qui ne tiendrait compte ni de la ~reoccupation des Etats
riverains ni de l'importance qu'ils attachent à la question de la juridiction sur
les ressources d'une zone suffisamment large adjacente à leurs côtes se révelerait
inapplicable. Un tel résultat ne serait pas de nature à favoriser la paix et la
stabilité dans la région de li ocean Indien." (Australie, 6ème seance.)

- 23 -

•



"Du point de vue du droit de la mer crest avec beaucoup de soin qu' il nous
faut ... evaluer le regime qui est propose parce que ... le Comite des utilisations
pacifiques du fond des mers prepare actuellement la codification d'un regime géneral
applicable à la haute mer. Nous devons examiner très soigneusement les incidences
possibles d'une proposition visant à établir un regime particulier de caractère
regional qui s'ecarte du regime general prévu pour la haute mer. i1 (Japon,
4ème seance.)

"Il faudrait qu'à la prochaine conference sur le droit de la mer soit etabli
un regime juste afin de prevenir toute ruee sur les ressources de la mer et du
fond des mers." (Pakistan, 6ème seance.)

fiLa prochaine conference sur le droit de le ::Ler ... devrait être l'occasion la
plus propice à l'etablissement de \' tte entente et de cette comprehension mutuelles
qUl contribueront à l' harmonie entl'~ les nations." (Sri Lanka, 6ème seance.)

/Sri Lanka, VOlr egalement section AI

J . ETUDE DU SECRETAIRE GENERAL

iiNous pensons qu'à titre de première mesure il nous faut avoir une bonne
connaissance de la presence des grandes puissances dans l'ocean Indien pour être
à même d'en evaluer les diverses incidences. A notre avis, il serait sage que le
Comite special /établisse/ des directives pour cette étude et convienne du texte
dlun projet de resolution en ce qui concerne la procédure à suivre; une fois adopté
par l'Assemblee générale, ce texte prierait le Secretaire général d'entreprendre avec
l'aide d'un groupe d'experts une étude complète, serieuse et objective, conformément
au..'{ directives établies. Il (Iran, 5ème seance.)

tiHous faisons nôtre la suggestion selon laquelle il conviendrait de faire une
etude sur la présence des grandes puissances dans la région ... afin de pouvoir
déterminer dans quelle mesure celle-ci est la cause ou au c0Dtraire la consequence
de leur rivalite dans la région. Cette etude pourrait servir de base pour nos
activités fut1ITes en matière de définitions et aussi pour le dialogue entre les
:;tats du littoral et de l'arrière-pays et les grandes puissances militaires . il

(République-Unie de Tanzanie, 7ème seance.)

K. PROJET DE RESOLUTIOH POUR LA VIIIGT-HUITIEME SESSION DE L' ASSEHBLEE GENERALE

/Iran, VOlr section JI

ÎlHous estimons que la proposition de la délegation de Sri Lanka visant à
demander la prolongation du mandat du Comite special doit être retenue. 11

(I.Iadagascar, 8ème séance.)

li~'Jous pourrions ... au cours de la prochaine serie de seances ... entreprendre
de rédiger une résolution que nous presenterions à la prochaine session de
~'Assemblée genérale, dans laquelle nous demanderions que le mandat du Comite soit
prorogé jusqu'à ce qu'il ait pu achever sa tâche. il
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ANNEXE III

DECLARATION FAISANT DE 1 f OCEAN EIDI::=n TT:::F Z0EE PAIX

Dec1arati.on faite par I·":. fi. S. .A..merasinghe., renresentant permanent de S:r:-i Lanka J

à la réunion officieuse des Etats du littoral et de l'arr~ère-D~Ys de l'ocean
1 •

Indien., convoquée par Sri Lanka et tenue au Siège d.e ~ iOrganise.tion des lIations
Unies., le 16 avril 1973 *

1a présente réunion officieuse des Etats du littoral et de Itarrière-pays de
l'océan Indien, dont la liste figure au paragraphe 5 du document de travail
(A/AC.159/L.2) daté du 12 mars 1973 et présenté au Comité spécial de l'océa~ Indien
par la délégation de Sri Lanka 5 a été convoquée pour connaître les vues des repré
sentants des Etats du littoral et de l'arrière-pays sur l'approche,que les repré
sentants de ces Etats devraient adopter au Comité spécial pour faire en sorte que
ce dernier s'acquitte efficacement de son mandat.

C'est avec cet objectif en vue que le Premier Hinistre e+. ==inistre de la
défense et des affaires étrangères de Sri 1anka, :lrne Sirima R. D. Bandaranaike') s'est
adressée aux chefs d'Etat ou de gouvernement des pays du littoral et Qe liarrière
pays de l'océan Indien pour qu'ils procèdent à des consultations pr~alables afin
de parvenir à un accord sur la position commune Que leurs représentants au Comité
spécial pourraient adopter dans leurs propres délibérations) ainsi que dans leurs
consultations avec les membres permanents du Conseil de securité et les autres
principaux usagers maritimes de l'ocean Indien. 1e Premier I·:inistre de Sri 1anka
avait joint à sa lettre aux chefs d'Etat ou de gouvernement des pays du littoral
e+' de l'arrière-pays un aide-memoire exposant les caractéristiques essentielles de
la notion de zone de paix et suggérant des procédures qui pourraient être adoptees
pour lui donner effet. Liessentiel de l'aide-mémoire a depuis lors été reproduit
dans le document de travail susmentionné presenté par la délégation de Sri Lanka
(A/AC .159/1.2).

Je voudrais appeler l'attention des distingués représentants ici presents sur
le paragraphe 12 de ce document de travail, où il est propose qu'au premier stade
de ses travaux le Comite spécial consacre son attention aux tâches sùivantes :

* Paru précédemment sous la cote A/AC.159/L.3.
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"a) Repertol"ier les manifestations de présences militaires etrane;ères
dans la r~gicn~ y compris les bàses militaires

J

b) Envis~ger des propositions tendant à établir un programme
0chelonné ~our que les puissances étrangères éliminent progressivement toute
lflanifestation de leur presence militaire et y renoncent definitivement. ,;

Il est également sucgérê au paragraphe 12 du document de travail qu'au moment
voulu~ le Comité sp~cial devTait procéder à des consultations avec le eroupe
forme par les ~tats du littoral et de l' ar-rière-:;:Jays::l les membres perm8.nents du
Conseil de sécurité et le.~ autres principaux usaeers maritimes de liocean Indien.

Afiil d'obtenir le plus grand rro~bre possible de données se rapportant au mandat
du Comité spécial~ j'ai consulté les organisutions qui siintéressent aux questions
liées au désarmement et au contrôle des armements 5 ainsi qu'au renforcement de la
paix et de la s2curité internationales, et qui procèdent à des recherches sur ces
ouestions. Del1x organis:l.tions qui répondent à ces critères sont l'Institut inter
n~tional d'études stratêgiques de Londres et liInstitut international de Stockholm
d'~tude de la paix.

Je voudrais c0mpléter ce qui est dit dans le document de travail de la délé
gation de Sri Lanka dat2 du 12 mars 1973 En faisant certaines observations d'ordre
céneral sur la question de ia Declaration faisant de l'océan Indien une zone de
paix. Ces observations sont en grande partie le fruit d2S consultations que
j'ai menées ~ ce jour.

Tout au long des discussions sur la question de la Déclaration faisant ùe
l'ocean Indien une zone ~2 paix~ la délé2ation de Sri Lanka a estim§ qu'il s'agissait
la non pas d'une nesure ie ~~sarmement) mais d'une contribution au renforcement de
la paix et de la s~curité internationales~ en partant du principe qu~il fallait
aborder le rrobl~me du dêsarmewent dans une optique positive et ~ue cette optique
devait essentiellement se fonder sur un effort en vue d'établir un climat de paix
et de sécurité dans lequel les nations ne jugeraient pas utile de s'armer ou de
contracter des alliances militaires pour se proteger contre l'attaque ou l'agression.
Dans ce sens 5 un plan général pour le renforcement de la paix et de la securité dans
l'ocean Indien appellerait des mesures d'ardre politique ains~ que des mesures de
contrôle des armeillents~ de désarme~ent et de non-armement. Une région ne peut se
transformer en une zone de paix du jour au lendemain ou en très peu de temps.
L'ocean Indien a et~ choisi à titre expéri~ental~ pour ainsi dire) ~arce que la
course aux armenents n'y a pas encore pris de graves ~roportions et que le moment
est venu de mettre un terme à la competition à la~uelle se livrent les grandes
pujssances en vue de renforcer leur potentiel et leur présence militaires dans
l'océa.n Indien.

Il serait logique~ dans une première étape, de dénucléariser la zone ou d'en
ef2~êcher la nucléarisation afin de parvenir progressivement ù la r~alisation de
notre objectif.
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Les pays de la région, c'est-a-dire les Etats du littoral et. de l'arrière-pays,
ainsi que les pays qui ne font pas partie de la région mais qui y exercent des
activit~s militaires, devraient prendre certains engaeements si l'on veut conclure
un accord ayant quelque chance de stabilité.

En ce qui concerne les pays de la région, il serait raisonnable de leur
demander. comme gage de leur bonne foi. de s'enGager à suivre une politique de
dénucléarisation en application de laquelle ils devrBient renoncer définitivement
à la possibilité de se doter d'armes nucl~aires et assumèr l'obligation d'interdire
l'utilisatior- dans leur territoire, leurs eaux territoriales et leur espace a~rien

d1armes nucléaires appartenant à d'autres Etats.

Pour ce qui est des puissances nucléaires, leur contribution consisterait à
s'engager à ne pas déployer d'armes nuclfaires dans la zone de paix.

Ces deux exigences sont liées, mais elles ne sont pas nécessairement inter
dépendantes. Il est plus difficile de répondre à la première qu'à la aeuxième et
il nous faudrait donc concentrer nos efforts, initialement, en vue d'obtenir des
puissances nucléaires l'eneagement que nous attendons d'elles pour nous aider à
atteindre notre obj ectif.

Les pays de la région de l'océan Indien qui ont les moyens de se doter d'armes
nucléai.res ne semblent pas tous prêts ou disposés à adbérer au Traité sur la
non-prolif~ration des armes nucléaires. si une nouvelle puissance dotée d'armes
nucléaires apparaissait dans la region de l'océ~n Indien, la dénucléarisation et,
aussi, la démilitarisation de la zone seraient sérieusement compromises.

L'apparition d'une nouvelle puissance nucléaire dans la r~giQn de lloc~an Indien
pourrait avoir deux conséquences : d'autres pays de la région qui en sont capables
pourraient décider de se doter d'armes nucléaires~ ils pourraient en outre, ou à
défaut, inviter la présence de puissances nucléaires n'appartenant pas à la r6~ion

pour rétablir l'équilibre. et aussi pour assurer leur protection. Loin de favoriser
la réalisation de l'objectif consistant à faire de l'ocean Indien une zone de paix
une telle situation entraînerait un accroissement des tensions et des conflits dans
la région.

Les deux grandes puissances, à sa.voir les Eta.ts-Unis et l'URSS, ne manifestent
pas la moindre intention de se retirer de la scène mais semblent plutôt vouloir
renforcer leur presence dans la zone. Elles pourraient y maintenir leurs forces et
leur arsenal militaire, en particulier leurs sous-marins nucléaires, même sans
l'aide d'installations terrestres. Aucune objection d'ordre juridique ne pourrait
~t "'" ,.e re opposee a leur presence.

Elles pourraient invoquer le principe de la libert6 des mers comme les
autorisant à exercer n'importe quelle activité militaire dans l'ocean Indien, comme
dans toute autre partie de la haute m~r, dans la mesure où elles ne violent pas la
$ouveraineté ou les droits souverains des Etats du littoral.
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Outre les Etats-Unis et l'URSS~ d'autres puissances nucléaires n'ont pas declare
non plus qu'elles avaient l'intention de se retirer de la zone ni qu'elles étaient
disposées a le faire.

Le principe de la liberte des mers n'est pas incompatible avec la denucléari
sation et ne constitue pas un obstacle 8 celle-ci tant que la navigation à des fins
pacifi~ue3 peut se poursuivre librement. Tout engagement ou accord relatif au
contrôle des armements constitu2 une restriction~ volontairement accent~ej à
certaines libertés dont les Etats qui prennent ledit eneagement ou Qui sont parties
audit aCêord jouiraient ou qu~ils pourraient exercer en l'absence de tel engagement
ou accord. r~ais c'est là le prix qu'il convient de payer pour des mesures relatives
QU contrôle des armements oi l'on envisage serieusement le déSarmement. L'exemple
le plus récent de l'acceptation volontaire par les puissances souveraines d'une
limitation de leurs libertés est le Traite interdisant de placer des armes nucléaires
et d'autres armes de Qestruction massive sur le fond des mers et des océans ainsi
~ue dans leur sous-sol, encore que le Traité laisse aux puissances nucléaires la
faculté de déployer des sous-marins portaurs de ~issiles nucleaires dans la zone ~

laquelle il s'ap~lique.

Les intérêts des deux principales puissanros nucléaires en matière de securité
ne sont pas directement en cause dans l'océan Indien. Etan~ donné la détente qui
s'est progressivement instaurée entre ces pui~)sances ces derniers temps, il se peut
~ue celles-ci jugent avanta~eux d'éviter une concurrence nucléaire dans la zone
et ~u'elles se trouvent encourae~es sur cette voie.

La }!resence de sous-L:arin.s porteurs de missiles nucléaires revêt une iml.)ortance
st:r'atêcique pour les l:.tats-Unis et pour l'URSS mais) même à cet egard:;l les
Etats-Unis semblent avoir une supériorité, car leurs sous-marins dans l'ocean Indien
sont à portée de nombreux objectifs important3 en Union soviétique et en Chine.

~L revanche J les sous-rr:.<.::.rills soviétiques ne peuve::.t atteindre aucune partie des
~tats-Unis avec leurs missiles} et ils ne sont pas necessaires pour atteindre des
objectifs en Chine. Sur le plan stratégique) la présence dans l'ocean Indien de
sous-marins soviétiques porteurs de missiles nucléaires n'est nécessaire qu~à

titre de riposte 2. la présence des Etats-Unis dans la zone.

Il semblerait donc que) pour ce qui est de renoncer à jpuer un rôle nucléaire
stratégique dans l'océan Indien, l'initiative a~partient essentiellement a~
Etats-Ucis, et que cela ne nuirait nullement à leur s€curitê.

Etant don.ne qU'Lill nouveau modèle de missile lance à partir de sous-marins est
actuellement en constructio. aux Etats-Unis et en URSS, n'importe quelle partie du
territoire de l'une de ces deux puissances serait accessible J même depuis les eaux
côtières de l'autre puissance:> et aucune d.'elle ne ferait un grand saco:-ifice en
acceptant un désen8ace~ent nucléaire dans l'ocean Indien.
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En mentionnant les Etats-Unis, l'URSS et la Chine et des objectifs situes dans
ces pays~ nous ne cherchons pas à prêter à l'un de ces pays des i~tentions hostiles
à l'égard diun autre; nous voulons simplement analyser abjective~ent la situation
actuelle et les différentes possibilités.

~Iême si un accord sur le désengagement nucléaire dans l;océan Indien était
conclu, les puissances pourraient ne pas renoncer au droit de p~ssage des navires de
guerre de toutes catégories~ y compris les sous-marins~ et elles souhaiteraient
probablement maintenir des dispositifs de surveillance et de iêtection des
sous-marins ennemis afin diassurer le respect ~'un &ccord sur le désenGagement dans
la région. Il appartiendrait au Comité sp6cial - et les 9~Y3 du littoral et de
liarrière-pays qui n'en font pas partie voudront peut-être accorder à cette question
une attention spéciale - d'examiner comment ces droits pourraient être exerces d'une
manière compatible avec l'objecti= consistant à faire de l'ocean Indien une zone de
palx.

Toute mesu~e de désengagement nucléaire a des limites certaines. Elle ne
suffirait pas à elle seule à éliminer la co~pétition entre ~es grandes puissances
pour lihégémonie dans l'océan Indien, mais elle serait sûrecent bênGfique pour la
situation dans la région~ car elle empêcherait de nouvell?s ingérences dans les
questions touchant la securité des pays de la région. Il est donc e~sentiel qu'elle
intervienne avant plutôt quiaprès la denucléarisation des pays du littoral et de
l'arrière-pays qui, comme je l'ai dGjà dit~ est la contribution que J nous les pays
du littoral et de l'arrière-pays) devrions apporter à la rcalisation d~ n~tre

objectif.

La mesure la plus importante consisterait à prévenir~ rêpler et résoudre les
differends intrarégionaux et à limiter ainsi les menaces ~ la paix en évitant le
risque d'une intervention des grandes puissances et de leur participation ~ un
conflit local, qui s'accompagnerait d'une démonstration de force, notamment de
force nucléaire.

Telles sont les observations que je voulais faire pour compléter le document de
travail de la délégation de Sri Lanka daté du 12 mars 1973 J et je serais heurel.1x
d'entendre les commentaires des dis~ingués représentants ici présents.
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